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NIVEAU 0, COTE MONTAGNE 
 

I. PRESENTATION GENERALE DU SERVICE 

MEDECINS :  
 MEDECIN COORDONATEUR : Dr. Sébastien MONTE (7061) 
 MEDECIN COORDONATEUR ADJOINT : DR  CHRISTOPHE ALLE (40 48 61 69) 

CADRE DE SANTE : Mme Corinne RESZITNYK (Tel. : 40 48.61 20) 

SALLE DE SOINS : SECTEUR CHIRURGIE : 40 48 58 11  

                                   SECTEUR MEDECINE: 40 48 58 12  

SECRETARIAT : Tel. : 40 48 58 07  Fax : 40 48 58 05 

                             Email : hdj@cht.pf 

NOMBRE DE LITS ET DE PLACES :  

 9 lits  d’hospitalisation en Secteur Chirurgie 

 6 lits d’hospitalisation en Secteur Médecine 

II. PRESENTATION DE LA DISCIPLINE  

L’Hôpital de jour désigne un mode d’hospitalisation qui permet au patient d’être pris en charge dans la journée 
et de retourner à son domicile le soir même.  

Il est ouvert uniquement pendant la journée du lundi au vendredi. 

III. ORGANISATION DU SERVICE – DEROULEMENT DU SEJOUR 

Lors de votre arrivée dans l’unité de chirurgie ambulatoire, vous serez prise en charge par l’infirmière du 
service qui vous installera dans votre chambre, et vous expliquera le déroulement de la journée en fonction 
des soins prescrits 

Vous serez ensuite confié à une équipe spécialisée et pluridisciplinaire pour la réalisation de vos soins. 

Une infirmière assurera le suivi des soins selon des protocoles adaptés jusqu’à l’heure de votre sortie. Une 
aide soignante sera également disponible pour apporter une collation et répondre à vos demandes. 

 

 

SERVICE D’HOSPITALISATION DE JOUR  
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IV. VIE QUOTIDIENNE 

HORAIRES D’HOSPITALISATION : 6h-18h pour le côté Chirurgie 7h-17h pour le côté Médecine 

PARTICULARITES :  

Sortie le jour même  avec un accompagnateur 

Vous devez avoir facilement accès à un téléphone (le vôtre, celui d’un voisin…) y compris pendant la nuit. 

V. SORTIE 

C’est le médecin, le Chirurgien ou l’anesthésiste qui définit l’heure de votre sortie.  

Si pour des raisons médicales vous ne pouvez pas rentrer chez vous le soir, une place en service de 
soins conventionnels vous sera attribuée pour passer la nuit à l’hôpital. 
 

 


